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CONVOCATIONS 

 

_________ 

 

 
ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 

 

SCHNEIDER ELECTRIC SE 

 

Société européenne à conseil d’administration au capital de 2 291 343 536 € 
Siège social : 35, rue Joseph Monier, 92500 Rueil-Malmaison 

542 048 574 R.C.S. Nanterre 

 

 

Rectificatif à l’avis publié le 27 mars 2024 sous le numéro d’affaire 2400655 
 

 

Les dix-neuvième et vingtième résolutions doivent se lire : 

 

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ) - L’Assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des  articles  

L. 3332-1 et suivants du Code du travail et des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de 

commerce : 
 

1. délègue au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la 

présente Assemblée générale, sa compétence pour décider de l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses 

seules décisions, par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au 

capital de la Société, réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou  
étrangères liées à la Société, dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du 

travail, à concurrence d’un montant nominal maximal de 2 % du capital au jour de la présente Assemblée générale, l’émission de 

titres pouvant être réalisée par versement en numéraire ou par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes en cas 

d’attribution gratuite d’actions ou autres titres donnant accès au capital au titre de la décote et/ ou de l’abondement, étant précisé 

que la présente délégation ne pourra être utilisée qu’à compter du 4 novembre 2024 ; 
 

2. fixe la décote maximale offerte dans le cadre du plan d’épargne d’entreprise à 30 % d’une moyenne des cours cotés de l’action de 

la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt (20) séances de Bourse précédant le jour de la décision du 

Conseil d’administration ou de son délégué fixant la date d’ouverture des souscriptions, étant précisé que le Conseil 

d’administration pourra réduire la décote susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, ou ne pas en consentir,  
notamment pour tenir compte de la réglementation applicable dans les pays où l’offre sera mise en œuvre ; 

 

3. autorise le Conseil d’administration à procéder en application de l’article L. 3332-21 du Code de travail à l’attribution gratuite 

d’actions ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de la Société 

au titre de tout ou partie de la décote et/ ou, le cas échéant, de l’abondement, étant entendu que l’avantage total résultant de cette 
attribution au titre de la décote et/ ou de l’abondement ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires ; 

 

4. décide de supprimer, au profit des bénéficiaires ci-dessus indiqués, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions  

ou aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente délégation, laquelle délégation emporte renonciation au droit préférentiel 

de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution pourraient donner 
droit ; et 

 

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment : 

a. d’arrêter dans les conditions légales et réglementaires le périmètre des sociétés dont les bénéficiaires indiqués ci-dessus 
pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier le cas échéant des 

actions ou valeurs mobilières gratuites donnant accès au capital, 

b. de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement 

d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, 

c. de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des augmentations de capital, 
d. d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 

e. de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les prix 

d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même 

rétroactive) ainsi que les autres conditions et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur, 

f. en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de fixer le nombre d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et à attribuer à chaque bénéficiaire et d’arrêter les dates, délais, modalités  

et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et 

réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au prix de référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la 

contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières sur le montant total de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités,  
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g. de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites (après 

éventuelle réduction en cas de sursouscription), 

h. le cas échéant, d’imputer les frais d’augmentations de capital sur le montant des primes afférentes et prélever sur ce montant 

les sommes nécessaires pour porter les réserves légales au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital,  

de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par mandataire toutes opérations et modalités, y compris  
d’éventuelles formalités consécutives aux augmentations de capital et aux modifications corrélatives des statuts, d’une manière 

générale, de conclure toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre toutes  

mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à la réalisation de l’émission, à la cotation et au service financier des 

titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux 

augmentations de capital réalisées. 
 

La présente délégation (i) prive d’effet à compter du 4 novembre 2024, pour la partie non encore utilisée, la délégation donnée par 

l’Assemblée générale du 4 mai 2023 dans sa 25ème résolution et (ii) est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée. 

 
Vingtième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital 

réservées aux salariés de certaines sociétés étrangères du Groupe, directement ou via des entités intervenant afin d’offrir à ces derniers 

des avantages comparables à ceux offerts aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise sans droit préférentiel de souscription des 

actionnaires) - L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans 
le cadre des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires  

applicables, les pouvoirs nécessaires à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il fixera et dans les proportions 

qu’il appréciera, le capital social dans la limite d’un montant maximal de 1 % du capital à la date de la présente Assemblée générale, 
par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par tous moyens, immédiatement 

ou à terme, une telle émission étant réservée aux personnes répondant aux caractéristiques de la catégorie définie ci-dessous, étant 

précisé que (i) ce plafond s’imputera sur les limites fixées à la 19ème résolution de la présente Assemblée générale, et (ii) la présente 

délégation ne pourra être utilisée qu’à compter du 4 novembre 2024 ; 

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux autres valeurs mobilières donnant 

accès au capital en application de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à l’une et/ ou l’autre catégorie de 

bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : (i) des salariés et mandataires sociaux des sociétés du Groupe Schneider 

Electric liées à la Société dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du 

travail et ayant leur siège social hors de France ; (ii) ou/ et des OPC ou autres entités, ayant ou non la personnalité morale, 
d’actionnariat salarié investis en titres de l’entreprise dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués des personnes 

mentionnées au (i) du présent paragraphe ; (iii) ou/ et tout établissement bancaire ou filiale d’un tel établissement intervenant à la 

demande de la Société pour les besoins de la mise en place d’un plan d’actionnariat ou d’épargne au profit des personnes 

mentionnées au (i) du présent paragraphe dans la mesure où le recours à la souscription de la personne autorisée conformément à 

la présente résolution permettrait aux salariés de filiales localisées à l’étranger de bénéficier de formules d’actionnariat ou d’épargne 
salariés équivalentes en termes d’avantage économique à celles dont bénéficieraient les autres salariés du Groupe ; 

 

3. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 
 

4. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre en application de la 

présente résolution sera fixée par le Conseil d’administration sur la base du cours de l’action de la Société sur le marché réglementé 

d’Euronext Paris ; les conditions d’émission seront déterminées, au choix du Conseil d’administration sur la base soit (i) du premier 

ou dernier cours coté de l’action de la Société lors de la séance de Bourse du jour de la décision du Conseil d’administration ou de 
son délégué fixant les conditions d’émission, soit (ii) d’une moyenne des cours cotés de l’action de la Société lors des vingt (20) 

séances de Bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration ou de son délégué fixant les conditions d’émission 

au titre de la présente résolution ou fixant le prix d’émission au titre de la 19ème résolution de la présente Assemblée générale ; le 

Conseil d’administration pourra fixer le prix d’émission par application d’une décote maximale de 30 % sur le cours de Bourse de 

l’action de la Société déterminé selon l’une des deux modalités décrites aux points (i) et (ii) du présent paragraphe ; le pourcentage 
d’une telle décote appliquée sur le cours de l’action de la Société sera déterminé par le Conseil d’administration en considération, 

notamment, des dispositions légales, réglementaires et fiscales du droit étranger applicable, le cas échéant, aux personnes 

bénéficiaires de l’émission ; 

 

5. décide que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution, aux bénéficiaires indiqués au point 2 ci-dessus, à titre gratuit 
ou de décote supplémentaire, d’actions à émettre ou déjà émises, au titre d’un abondement et/ou au titre de la décote, sous réserve 

que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser le plafond 

prévu à la présente résolution ; et 

 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, dans les conditions prévues par la loi et dans les limites fixées ci-dessus, 
pour mettre en œuvre la présente délégation et arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories fixées par la présente résolution  

et le nombre de titres à offrir à chacun d’eux, étant entendu que le Conseil d’administration pourra décider que l’augmentation de 

capital sera réalisée à hauteur des montants souscrits sous réserve qu’au minimum 75 % des actions ou autres valeurs mobilières  

donnant accès au capital offertes aient été souscrites, ainsi que notamment : 

5 avril 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 42

2400706 Page 3



- fixer les caractéristiques des titres à émettre, arrêter les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, 

de libération, de délivrance et de jouissance des actions et des valeurs mobilières, de période d’indisponibilité et de déblocage 

anticipé, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur, 

- constater l’augmentation de capital, procéder à l’émission des actions et autres titres donnant accès au capital, modifier 

corrélativement les statuts, et 
- d’une manière générale, conclure toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de 

la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire.  

 

La présente délégation (i) prive d’effet à compter du 4 novembre 2024, pour la partie non encore utilisée, la délégation donnée par 
l’Assemblée générale du 4 mai 2023 dans sa 26ème résolution et (ii) est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la 

présente Assemblée. 
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